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Distributions de 
produits

Publicité
Education à 

l’alimentation



• Collèges REP/REP+ Métropole et Collèges et Lycées d’Outre Mer

• Distributions de Pds laitiers et de Fruits/Légumes (conventionnels et SIQO)

Matin (à l’arrivée le matin)

• Tous les élèves de maternelles à la terminale

• Uniquement les produits SIQO : fruits, légumes, lait, yaourts, fromages

Midi

• Tous les élèves de maternelles à la terminale

• Distributions de Pds laitiers et de Fruits/Légumes (conventionnels et SIQO)

Goûter (à la fin du temps scolaire)

Distributions de 
produits



Education à 
l’alimentation

https://eduscol.education.fr/2094/mettre-en-pratique-les-grandes-thematiques-de-l-education-l-alimentation-et-au-gout






Publicité



Demande 
d’Agrément 

(1 par année scolaire)

Distributions, 
Education à 

l’alimentation et 
Publicité

Demande de 
Paiement

(jusqu’à 3 par année 
scolaire)

Avant le 30/11 pour 
participer dès la 

rentrée de l’année en 
cours

3 périodes de 
distributions :

1) Septembre à décembre
2) Janvier à mi avril

3) Mi avril à début juillet

Dans les 3 mois 
suivant la fin de la 

période de 
distribution





Renouvellement agrément :
Rappel : L’agrément est à renouveler chaque année.
 Pour année scolaire 2023/2024, la téléprocédure est ouverte à partir d’aujourd’hui.
 Jusqu’au 30 novembre pour pouvoir faire une demande de paiement pour les 

périodes 1, 2 et 3;
 Du 1er décembre au 15 mars pour pouvoir faire une demande de paiement pour les 

périodes 2 et 3;
 Du 16 mars au 15 mai pour pouvoir faire une demande pour la période 3 seulement.

Dépôts des demandes de paiement, période 2 :
 Elle est ouverte depuis le 17 avril dernier.
 Elle concerne les distributions effectuées du 1er janvier au 15 avril.

Rappel : avant de déposer votre demande de paiement, toutes les factures 
doivent être acquittées.



Année scolaire 2021/2022 2022/2023 

Agréés 438 710

Montant/DP 9 000 € 11 000 €

Paiement * 5 700 000 € 10 000 000 €

Consommation budget* 16% 31%

* Estimation pour 2022/2023





66%
7%

27%

Statut des DP 2022/2023

DP payées DP rejetées DP retournées

90%

10%

Taux de rejets des DP 2022/2023

DP payées DP rejetées
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PJ  : Soutien financier

2nde recep. : Anomalies non
corrigées

Dist. : Produits non identifiés

Dist. : Pb Dates de distrib.

Dist, : Pb Dates livraisons

Dist. : Incohérence nb distr/freq

A1 : Abs SIQO

A1 : Abs Destinataire  liv.

Dist. : mauvais forfait

Dist. : Prod. Non eligibles

Annexe 1 : Fournisseur ref.

Dist. : Abs menus ou relevé
distrib.

A1 : Abs  Recapitulatif

A1 : Abs des quantités

A1 : Abs en-tête ou tampon
fourn.
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Dist, : Pb Dates livraisons

PJ  : Soutien financier

Dist. : mauvais forfait

Dist. : Incohérence nb distr/freq

A1 : Abs Destinataire  liv.

A1 : Abs des quantités

Dist. : Abs menus ou relevé
distrib.

Dist. : Pb Dates de distrib.

A1 : Fournisseur non référencé

A1 : Abs  Recapitulatif

A1 : Abs SIQO

Dist. : Prod. Non eligibles

2nde recep. : Anomalies non
corrigées

A1 : Abs en-tête ou tampon
fourn.

Dist. : Produits non identifiés

Motif <  400€







Une distribution 
de fruit 
(forfait 2)

Une distribution de fruit (forfait 2). 

Identification avec un 
astérisque

Identification avec la 
mention sous le produit

Identification avec les 
logos du programme





Demande de 
Paiement

(jusqu’à 3 par année 
scolaire)

Distributions Dépôt demande de paiement (sans réductions)

Période 1 Septembre - Décembre Janvier à Mars

Période 2 Janvier - Mi avril Mi avril à mi Juillet

Période 3 Mi avril - Juillet Aout à Octobre









1)Formulaire à remplir en ligne

o Comptabiliser le 
nombre REEL d’élèves 
bénéficiaires

o Compter le nombre de 
distributions 

2)Récapitulatif des livraisons à joindre

Attention au respect du modèle de l’Annexe 1

3)Menus de la cantine ou relevés de distributions à joindre 





Si des produits de mêmes forfaits sont distribués au même moment = 1 distribution

Si des produits de forfaits différents sont distribués en même temps
= 1 distribution en forfait le plus faible

Si dénomination du produit absente = 1 distribution

Une distribution de fruit (forfait 2)

Une distribution de fruit (forfait 2)

Une distribution de fromages(forfait 8)

Une distribution de yaourt nature (forfait 6)

Une distribution de fromage (forfait 8)







× √
Une distribution de fruit (forfait 2)

Distribution non 
éligible : produit 
laitier additionné de 
fruits








